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Glossaire des sigles et abréviations utilisés  
 
 
CAN : Communauté d’Agglomérations de Niort  
CAP : Communauté d’Agglomération de Poitiers 
CET : Centre d’Enfouissement Technique 
CITEPA : Centre Interprofessionnel Technique d©Etudes de la Pollution Atmosphérique 
CO : Monoxyde de Carbone  
COMAGA : Communauté d’agglomérations du Grand Angoulême 
COV : Composés Organiques Volatils 
COVNM Composés Organiques Volatils Non Méthaniques  
DDE : Direction Départementale de l’Equipement 
DIB : Déchets Industriels Banals 
Dies : diesel 
Ess : essence 
GES : Gaz à Effet de Serre 
HAM : Hydrocarbures Aromatiques Monocycliques 
MJA : Moyenne Journalière Annuelle de trafic 
NAF : Nomenclature d’Activité Française 
NO : Monoxyde d©Azote 
NO2 : Dioxyde d©Azote 
NOx : Oxydes d©Azote 
OMS : Organisation Mondiale de la Santé 
PDU : Plan de Déplacements Urbains 
PL : Poids Lourds 
PRG : Pouvoir de Réchauffement Global 
SIG : Système d’ Information Géographique 
SO2 : Dioxyde de Soufre 
STEP : Station d’épuration 
UIOM : Usine d’ Incinération des Ordures Ménagères 
VL : Véhicules Légers  
VP : Véhicules Particuliers 
VUL : Véhicules Utilitaires Légers  
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Pour mieux connaître la pollution de l’air et estimer ses impacts sur la santé et les 
écosystèmes, il est nécessaire de savoir quelles sont les sources de pollution, de les identifier 
et de les quantifier, pour pouvoir ensuite prendre des mesures de réduction des émissions à la 
source.  
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Un inventaire d’émission est une évaluation de la quantité d’une substance polluante émise 
par une source donnée pour une zone géographique et une période de temps donnée. 
L’objectif de l’ inventaire est de recenser la totalité des sources non négligeables d’émissions, 
qu’elles soient naturelles ou anthropiques. 
Dans un cadastre des émissions, les données d’émissions sont localisées géographiquement 
aussi précisément que possible au niveau de leur source à l’aide d’un Système d’ Information 
Géographique (SIG). 
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Plusieurs engagements de réduction ou de limitation des émissions de substances dans l©air 
ont été souscrits par la France dans le cadre de conventions internationales et de directives 
européennes. 
Les protocoles relatifs à ces engagements n©entrent en vigueur que sous certaines conditions 
telles que la ratification par un nombre suffisant d©Etats et parfois une quantité d©émissions 
préalablement définie. 
 
Au niveau régional le PRQA recommande des actions de maîtrise des émissions afin d’éviter 
à terme une dérive dommageable de la qualité de l’air. 
C’est pourquoi, fin 2002, le Conseil Régional de Poitou-Charentes a chargé ATMO-Poitou-
Charentes de réaliser un cadastre des émissions de la région. 
 
Les choix concernant les caractéristiques du cadastre et le suivi de son élaboration ont été pris 
en charge par un comité de pilotage composé du Conseil Régional, de la DRIRE, de 
l’ADEME, de l’Observatoire de l’Environnement et d’Atmo-Poitou-Charentes. 
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� � Informer les décideurs et le public 
� � Fixer des objectifs et contraintes en matière de réduction des 

émissions 
� � Evaluer des impacts environnementaux 
� � Evaluer l’effet de différentes stratégies pour combattre les impacts 
� � Evaluer l’effet de différents scénarios d’aménagement 



CADASTRE DES EMISSIONS                                                                    ATMO Poitou-Charentes, 2000 4 

� � � � � � � � � � � � � 	 � � � � � 
 � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � 	 � �
 
 

� �� � � � � � � � � � 	 
� � � � 
� 
�
Il regroupe les émissions liées aux 
consommations d’énergies pour le 
chauffage des logements, la production 
d’Eau Chaude Sanitaire, et la cuisson, ainsi 
que les émissions liées à l’utilisation 
résidentielle de solvants. 
 

� �� � � � � � � � � � � � 
� 
� � �
Il regroupe les même types d’émissions 
que le secteur résidentiel, mais pour les 
administrations, commerces, 
établissements d’enseignements,… 
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Il s’agit des émissions des véhicules 
particuliers et poids lourds sur le réseau 
routier, ainsi que des émissions par 
évaporation lors du stationnement. 
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� � 
�   
Sont prises en compte dans le secteur 
agricole les émissions liées à l’élevage, aux 
engrais, aux tracteurs, et aux chaudières 
utilisées dans les exploitations. 
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Les émissions du secteur industriel sont les 
émissions liées aux consommations 

d’énergies, aux procédés de production, et 
à l’utilisation industrielle de solvants. 
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Sont ici prises en compte les émissions des 
décharges (CET), usines d’ incinération, 
stations d’épuration et centres de 
compostage. 
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Il s’agit des émissions liées à la végétation, 
aux zones humides et à la transformation 
de l’azote dans les terres non agricoles. 
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Les émissions liées à la navigation fluviale 
sont négligées sur la région. Par manque de 
données, les émissions liées à l’aviation 
n’ont pas pu être prises en compte. Seules 
les  émissions liées aux chemins e fer sont 
prises en compte dans ce secteur. 
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Ce secteur comprend les émissions liées au 
chaufferies urbaines, aux stations de 
compressions, et au stockage et 
distribution des carburants.

 
 
Estimations des émissions de la région Poitou-Charentes par secteur pour l’année 2000 

  CO NOX N2O NH3 CH4 SO2 COVNM 
Résidentiel 53 306 2 367 97  3 327 1 581 9 988 
Tertiaire 351 429 23  63 321 294 
Agricole 3 987 12 251 11 512 33 940 70 190 338 1 017 
Traitement des déchets 758 626 26 818 35 266 288 528 
Industries 6 033 6 426 29 116 157 7 065 16 691 
Distribution de l'énergie 12 409 0  7 24 2 756 
Biotique  242  66 2 593  62 671 
Transports routiers 45 196 25 753 390 428 529 793 16 920 
Autres transports 76 281 9 0 1 5 33 
TOTAL 109 719 48 784 12 087 35 368 112 134 10 415 110 898 
Source : Atmo-PC, année 2000 
Source pour le secteur autres transports : CITEPA, année 2000 
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Répartition des émissions e l'année 2000 sur la région Poitou-Charentes
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Les valeurs du secteur « Autres transports » ne prennent pas en compte les émissions liées à 
l’aviation, aucunes données n’ayant pu être obtenues pour ce sous-secteur. 
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Le cadastre recense les émissions des 7 polluants suivants: 
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Les oxydes d©azote (communément définis 
comme NOx = NO + NO2) proviennent 
essentiellement de la combustion des 
combustibles fossiles, principalement par 
les véhicules automobiles. 
Le monoxyde d’azote NO se forme par 
combinaison de l’azote N2 et de l’oxygène 
O2 atmosphériques lors des combustions à 
hautes températures. Le monoxyde d’azote 
NO est rapidement oxydé en dioxyde 
d’azote NO2 par réaction avec d’autres 
oxydants de l’air (oxygène O2, ozone O3, 
…)�  
Le NO2 participe aux réactions 
atmosphériques qui produisent l’ozone 
troposphérique. Il prend également part à 
la formation des pluies acides. 
 

Les conséquences sur la santé : �

Le NO2 est un gaz irritant qui pénètre dans 
les plus fines ramifications des voies 
respiratoires. Il peut, dès 200 µg/m3, 
entraîner une altération de la fonction 
respiratoire, une hyper-réactivité 

bronchique chez l’asthmatique et un 
accroissement de la sensibilité des 
bronches aux infections chez l’enfant. Le 
NO est un gaz irritant pour les bronches, il 
réduit le pouvoir oxygénateur du sang. 
� � � 
 � � " #
 � � 
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Gaz incolore, il est un sous-produit de 
combustion du soufre contenu dans des 
matières organiques. Les émissions de SO2 
sont donc directement liées aux teneurs en 
soufre des combustibles. 
C’est un marqueur traditionnel de la 
pollution d’origine industrielle. La 
pollution par le SO2 est généralement 
associée à l’émission de particules ou 
fumées noires. Le dioxyde de soufre est un 
des principaux polluants responsables des 
pluies acides. 
 
Les conséquences sur la santé :� 
Le dioxyde de soufre (SO2) est un agent 
irritant moyen ou fort. La majeure partie 
du SO2 inhalée ne se rend en général pas 
plus loin que le nez et la gorge; d©infimes 
parties seulement atteignent les poumons. 
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Les préoccupations principales de santé 
associées à l©exposition aux concentrations 
élevées de dioxyde de soufre incluent des 
effets sur la respiration, maladie 
respiratoire, changements dans les défenses 
pulmonaires, et aggravation des maladies 
cardio-vasculaires existantes. 
� � � � � � � " #
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Gaz toxique, incolore, non irritant, et 
inodore, il se forme lors de la combustion 
incomplète de matières carbonées. Il 

constitue un bon indicateur d’exposition à 
la circulation automobile. 
A court terme, le monoxyde de carbone se 
transforme en CO2. 
 
Les conséquences sur la santé :�
Le monoxyde de carbone se fixe sur 
l’hémoglobine du sang, prenant la place de 
l’oxygène qui ne peut plus être acheminé 
vers les organes. 
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Le protoxyde d’azote (ou gaz hilarant) est 
un gaz à effet de serre, très stable et non 
toxique. 
Le protoxyde d’azote est un gaz à effet de 
serre.  
� � � � � 	 � 
 � � � � � * + ! �
Le méthane (CH4) est un des gaz 
responsables de l’effet de serre. 

L’agriculture représente la majeure partie 
des émissions de méthane en Poitou-
Charentes.  
Les émissions proviennent également de la 
combustion d’énergies fossiles. 
Le méthane est un gaz à effet de serre. 
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 � � � � � � � 
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L’ammoniac est un gaz incolore moins 
lourd que l’air, très soluble dans l’eau. Le 
NH3 est un des polluants responsables de  
l’acidification des milieux. 
Il est principalement émis par l’agriculture 
avec les cultures (utilisation d’engrais 
azotés) et l’élevage. 

 
Les conséquences sur la santé : 
L’ammoniac est un gaz irritant, 
lacrymogène.
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Les COVNM regroupent une multitude de 
substances et ne correspondent pas à une 
définition très rigoureuse. Il est fréquent de 
distinguer séparément le méthane (CH4) 
qui est un COV particulier, naturellement 
présent dans l©air, des autres COV pour 
lesquels on emploie la notation COVNM 
(Composés Organiques Volatils Non 
Méthaniques).  
 
Les Hydrocarbures Aromatiques 
Monocycliques (HAM) constituent une 
famille importante au sein des COV, avec 

notamment le benzène, un liquide toxique 
et fortement cancérogène.  
Les Hydrocarbures Aromatiques 
Polycycliques (HAP) sont des composés 
organiques possédant de 2 à 10 noyaux 
benzéniques condensés.  
 
Les conséquences sur la santé :�
Certains composés organiques tels que les 
aromatiques, les oléfines provoquent des 
irritations des yeux. Les aldéhydes sont de 
puissants irritants des muqueuses. Certains 
COV tels que le benzène, sont 
cancérigènes.
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Le cadastre couvre l’ensemble de la surface administrative de la région Poitou-Charentes. 
La précision géographique des résultats est avant tout liée à la précision géographique des 
données qui ont permis l’estimation des émissions. Dans le cas des plus gros industriels, les 
données sont disponibles par site, et permettent donc une précision géographique des 
émissions au niveau même des bâtiments. 
Dans le cas du secteur routier, les émissions sont estimées à partir de données de trafic, 
connues par tronçon routier. La précision géographique sera donc, pour ce secteur, à l’échelle 
d’un tronçon. 
Dans le cas du secteur agricole, les données de recensement de surface cultivées et de cheptel 
sont disponibles par commune. Les résultats d’émissions seront donc d’une précision de 
l’échelle communale. 
Dans certains cas, des données SIG permettent d’affiner la résolution géographique des 
estimations communales. Par exemple, dans le cas du secteur agricole, ou bien des émissions 
liées aux zones humides, on dispose d’ interprétation d’ images satellites, qui permettent de 
localiser les émissions sur les zones concernées. 
 
Les résultats des différents secteurs sont au final « additionnés » sur des grilles d’émissions, 
dont la résolution varie selon les zones étudiées (agglomération, secteur rural,…) de 200 
mètres à 5 kilomètres. 
 

� �+ � � 
 � � � � � � � 	 � � � � 	 � � � � � � � � � � 
 � � � 
 
 
 � 	 � � �
 
L’année de référence choisie pour la réalisation du cadastre est l’année 2000. Les résultats 
présentés dans ce rapport sont donc les émissions liées aux activités humaines et émissions 
naturelles de cette année. 
Les émissions ont été calculées dans un premier temps pour une année, puis à l’échelle 
mensuelle, en tenant compte de données d’activités mensuelles lorsqu’elles étaient 
disponibles (trafic mensuel,…) et des données climatiques fournies par Météo-France. 
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Pour les besoins spécifiques de la modélisation, les émissions peuvent être calculées 
journellement, voire même à l’échelle horaire. 
 
 

� �1 � � � � � � � � � � � � � � � � � 	 � � 
 � � � � � . � � � �
 
Il existe deux cas lors de la quantification des émissions d’une source :  
 

� � Soit les émissions sont connues par déclaration ou mesures (cas 
principalement des industries soumises à la TGAP). 

 
C’est le cas idéal où les informations fournies au final par le cadastre sont aussi fiables que 
possible. Les données proviennent alors de mesures en continu ou périodiques effectuées au 
niveau du rejet des émetteurs, de corrélations ou de bilans spécifiques pour les émetteurs les 
plus importants et certaines substances (SO2, NOx, métaux lourds, etc…). Ce cas ne concerne 
qu’un nombre limité de sources, principalement des sources industrielles.  
La DRIRE publie annuellement sur son site Internet les valeurs d’émissions que lui 
soumettent les principaux industriels de la région. Afin d’obtenir des valeurs aussi précise que 
possible sur le secteur indusriel, Atmo Poitou-Charentes a réalisé une enquête auprès 
d’environ 150 industriels, pour connaître leurs consommations énergétiques, leurs émissions 
lorsque les données étaient disponibles, ainsi que les détails de leur activité.  
 

� � Soit les émissions ne sont pas connues, et doivent être estimées. 
 
C’est le cas le plus fréquent. Les émissions sont alors calculées à l’aide de facteurs 
d’émissions pour chacune des activités émettrices retenues pour l’ inventaire. 
Les facteurs d’émissions, que l’on trouve dans des guides méthodologiques reconnus, sont des 
valeurs qui permettent d’estimer les émissions en fonction d’une quantité d’activités (par 
exemple les quantités de COVNM émis en fonction du tonnage de solvants utilisés par une 
entreprise).  
Ces facteurs d’émissions sont souvent présentés sous forme d’équations qui tiennent compte 
de plusieurs paramètres tels que, par exemple, la température ambiante ou l’ensoleillement 
dans le cas des émissions naturelles. 
 
Il existe plusieurs sources de facteurs d’émissions, dont les principales sont : 

� � EMEP/CORINAIR 
� � OFEFP 
� � IPCC 
� � EPA 

 
Pour certaines substances (SO2, NOx, CO,  etc…) une part importante des émissions est liée à 
l’utilisation de l’énergie. 
�
� � � � � � � � � � � �  � � � � � � � � � � ! � " � � � �  �� � � � # " � �  
Le calcul des consommations d’énergie à fine échelle, nécessaire à la spatialisation des 
émissions, est le plus souvent réalisé à partir de données statistiques et de valeurs moyennes 
issues d’études sur le secteur concerné. Par exemple, les consommations d’énergie liées au 
chauffage dans le secteur résidentiel sont estimées à partir des données de recensement de 
l’ INSEE, et de données issues d’études nationales estimant les consommations d’énergie par 
type de logements. 
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Cette méthode permet d’obtenir des consommations théoriques à fine échelle.  
D’autre part, il est possible dans la plupart des cas d’obtenir des données à l’échelle 
départementale ou régionale sur les consommations réelles d’énergie de tel ou tel secteur 
(livraison de combustibles, …).  
Afin de réduire la marge d’ incertitude liée aux calculs théoriques, il est nécessaire de recouper 
les données calculées avec les données globales réelles pour vérifier la validité des résultats, 
voire même réadapter la méthode de calcul qui aura permis d’obtenir les résultats théoriques. 
 
$� � � " � � � � � " � �  � �  
 
Les données d’émissions de l’ inventaire régional ne sont pas, sauf exceptions, issues de 
mesures mais d’estimations, auxquelles sont naturellement liées des incertitudes. 
Ces dernières sont fortement variables d’un polluant à l’autre et d’un secteur à l’autre. 
 
On trouve parmi les principales causes d’ incertitudes :  

·  La précision et la fiabilité des données statistiques qui sont utilisées pour le calcul 
·  L’utilisation de valeurs nationales lorsque les valeurs régionales disponibles ne sont 

pas suffisamment précises (ex : parc détaillé de véhicule automobile) 
·  L’ incertitude inhérente aux études scientifiques d’où sont extraient les facteurs 

d’émissions 
·  La multiplicité des facteurs qui interviennent dans certains processus d’émissions (ex : 

émissions naturelles) 
 
La marge d’ incertitude d’un inventaire d’émissions n’a jamais pu être quantifiée de façon 
objective par quelque expert que ce soit dans le monde. De façon très intuitive, on admet 
généralement que ces marges d’ incertitudes, au niveau national, pour l’ensemble des activités 
réunies pourraient être les suivantes :  
 
 
SO2 : 5% 
NOX : 15% 
COVNM : 50% 
Source : CITEPA 
 
Les incertitudes liées aux émissions de CO2 sont relativement faibles, car dans un inventaire, 
seules les émissions de CO2 liées à une combustion sont prises en compte, et ces dernières 
sont directement liées aux quantités de carbone contenues dans les combustibles. En effet, la 
grande majorité du carbone d’un combustible va être émis à l’atmosphère sous forme de CO2 
lors de la combustion (les quantités de carbone qui restent dans les cendres, ou qui sont 
émises sous forme de CO ou autres polluants carbonés sont négligeables face aux quantités de 
CO2). 
La précision de la valeur d’émission va donc être dépendante de la fiabilité de l’estimation des 
consommation d’énergie (données recoupées avec des valeurs réelles) et de la fiabilité des 
données sur les teneurs en carbone des combustibles (données peu variables selon l’origine 
des combustibles, ou l’année de référence). 
 
Les émissions de SO2 proviennent en effet quasi-exclusivement des combustions d’énergies, 
et sont directement dépendantes des teneurs en soufre. La précision de la valeur d’émission va 
donc être dépendante de la fiabilité de l’estimation des consommation d’énergie (données 
recoupées avec des valeurs réelles) et de la fiabilité des données sur les teneurs en carbone des 
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combustibles (données peu variables selon l’origine des combustibles, ou l’année de 
référence). Mais contrairement aux teneurs en carbone, les teneurs en soufre d’un combustible 
données vont être variables selon l’origine ou l’année d’extraction. L’ incertitude liée à 
l’estimation des émissions de SO2 sera donc faible, mais les valeurs des facteurs d’émissions 
varieront d’une année à l’autre.  
 
 
Les émissions de NOX, sont liées d’une part aux combustions d’énergies, et d’autre part à des 
processus biotiques (transformation de l’azote dans les sols). L’ incertitude des émissions 
d’oxyde d’azote sera donc plus importante que pour le SO2. De plus, les NOX émis lors 
d’une combustion proviennent de l’oxydation de l’azote contenu dans le combustible, mais 
aussi de l’oxydation du diazote atmosphérique, dans les cas d’une combustion à très haute 
température. 
 
 
Les émissions auxquelles seront associées la plus forte incertitude sont les émissions 
biotiques, pour lesquelles de nombreux facteurs extérieurs, trop complexes pour être pris en 
compte à l’échelle régionale, interviennent. Pour les émissions de COVNM liées à la 
végétation, on parle d’une incertitude de 100 à 200% selon les sources. 
 
 
La méthodologie IPCC propose les valeurs d’ incertitudes suivantes pour les trois principaux 
gaz à effet de serre selon les activités émettrices :  
 
Polluant Activité Incertitude liée 

aux facteurs 
d’émissions 

Incertitude liée 
aux données 

d’activité 

Incertitude 
globale 

CO2 Procédés industriels 7% 7% 10% 
CH4 Traitement des 

déchets 
66% 33% 100% 

CH4 Fermentation 
entérique 

25% 10% 25% 

N2O Procédés industriels 35% 35% 50% 
N2O Sols agricoles   100% 

 
 

� �2 �  " � � � 	 � � 	 � � � � � 
 � � � 
 	 � � � � 
 � � � � � � � � 	 
 	 � � 
 � � � 
 
 
 � 	 � � �
 
Le cadastre des émissions recense les émissions de nombreux secteurs et sous-secteurs, ce qui 
uniquement pour la visualisation des résultats représente le traitement de nombreux fichiers. 
Afin d’assurer et de faciliter le traitement et l’export des résultats, Atmo Poitou-Charentes a 
développé le logiciel ORESTE.  
Contenu sur un CD-ROM, il permet l’export de l’ intégralité des cartes d’émissions, ainsi que 
l’export sous Excel de tableaux récapitulatifs ou détaillés des émissions, par commune, par 
agglomération ou par département.  
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L’effet de serre est un phénomène avant tout naturel de piégeage par l’atmosphère du 
rayonnement de chaleur émis par la terre sous l’effet des rayons solaires. Sans lui, la 
température moyenne à la surface de la terre serait de –18°C au lieu des 15°C enregistrés 
actuellement. Le groupe de gaz responsables de ce phénomène est présent dans l’atmosphère 
à l’état de trace : il s’agit pour l’essentiel de la vapeur d’eau, du gaz carbonique (CO2), du 
méthane (CH4) et du protoxyde d’azote (N2O). C’est parce que les teneurs atmosphériques du 
CO2, CH4 et N2O sont naturellement très faibles que les émissions dues aux activités 
humaines sont en mesure de les modifier sensiblement, entraînant à priori, un renforcement de 
l’effet de serre, et par suite, des modifications du climat. 
 
Bien que la vapeur d’eau soit le plus important gaz à effet de serre, les activités humaines 
n’ influent pas de façon sensible sur sa concentration atmosphérique. En revanche, des études 
ont montré que les concentrations en CO2, CH4 et N2O ont fortement augmenté par rapport à 
leur niveau à l’aire pré-industrielle. Or le danger relatif à l’effet de serre est en réalité sa 
variation. L’augmentation des concentrations de ces gaz menace de perturber l’équilibre 
thermique global de la planète. 
 
Pour permettre de comparer entre eux les effets des différents gaz, on utilise la notion de 
« Potentiel de Réchauffement Global » ou PRG. Le PRG est exprimé en équivalent CO2 (eq-
CO2). 
Le PRG du méthane est de 21 eq-CO2, ce qui signifie que son action sur l’effet de serre est 21 
fois supérieure à celle du CO2. Celui du N2O est de 310 eq-CO2. 

� � � � � � 	 � 
 � � � � � * + ! �
 

Répar tition des émissions de méthane de la région 
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Deux principaux secteurs sont en Poitou-Charentes responsables des émissions de méthane : 
le secteur agricole, et la gestion des déchets.  
Les émissions de méthane liées aux consommations d’énergies représentent moins de 5% des 
émissions de la région. 
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La carte des émissions de méthane de la région fait ressortir d’une part, les communes qui 
abritent des décharges, et d’autre part les zones d’élevage, principalement dans les Deux-
Sèvres. Contrairement au CO2, les émissions de méthane sont des émissions de zones rurales, 
et ne sont pas concentrées sur les agglomérations. 
 
�
� �� � � � � � � � � � � �
 
La principale source d’émission de méthane sur la région est l’agriculture. Les émissions de 
méthane du secteur agricole sont dues aux animaux d’élevage, en particulier aux herbivores 
qui émettent du méthane lors de la rumination, processus digestif pendant lequel des bactéries 
méthanogènes  transforment les aliments ingérés par l’animal. 
A titre indicatif, une vache laitière émet en moyenne 100 kg de méthane par an. 
Mais le méthane n’est pas émis que par rumination, la gestion des déchets organiques 
(Fumier, lisier…) est également source de méthane, c’est pourquoi les élevage porcins ont 
leur part dans les émissions de méthane de la région.. 

Répartition des émissions de CH4 de l'agriculture par type 
d'élevage 
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Les cartes ci-dessous représentent les émissions de méthane liées à l’agriculture comparées 
aux densités de prairies par commune. Les deux cartes sont fortement corrélées, faisant toutes 
deux apparaître les principales zones d’élevage dans les Deux-Sèvres et sur la façade est de la 
région. 

 
 
Estimations des émissions de méthane liées à l’agriculture en 2000 
 En tonne/an  Région  
Chaudières                 9    
Elevage         70 145   
Tracteurs               35    
Total         70 190   
 
�
� � � � � � � � � � � � � �  � ! �  � � " � � !  
 
Un tiers des émissions de méthane de la région Poitou-Charentes est émis lors de la gestion et 
du traitement des déchets, en particulier par les Centre d’Enfouissement Technique ou 
CET(décharges).  
La décomposition anaérobie de matières organiques par des bactéries méthanogènes, 
présentes dans les sites de stockage des déchets solides, a en effet pour conséquence un 
dégagement de méthane dans l’atmosphère. 
 
Dans un nombre croissant de CET, les gaz sont captés puis brûlés. Ainsi, la moitié du 
méthane émis par les décharges de la région Poitou-Charentes est brûlée sur des torchères. Le 
méthane est oxydé par combustion en CO2 dont le pouvoir de réchauffement global est 21 fois 
moindre.  
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Sur les 19 CET de la région ouverts en l’an 2000, 6 étaient équipés de torchères en l’an 2000  
 
Les CET équipés de torchère sur la région Poitou-Charentes en 2000 sont : 

 
 CET DE COULONGES THOUARSAIS 
 CET DE LA COURONNE 
 CENTRE DE CLERAC 
 CET DE POULLIGNAC 
 CET DE SAINT-SAUVEUR 
 CET DU VIGEANT 

 
Le CET DE GIZAY récupère une partie des biogaz produits sans les brûler. 
 
Les CET suivants sont équipés de torchères en 2003 :  

 CET DE SOMMIERES DU CLAIN 
 CET DE GIZAY 

 
Une autre part conséquente de méthane provient de la décomposition de la matière organique 
dans les stations d’épuration (STEP) 
 
Estimations des émissions de méthane liées au traitement des déchets en 2000 
En tonne/an   Région          16             17              79              86   
Stations d’épurations 10387 1904         3 651    1 832 3 000 
CET 24 879 4 320         6 589    2 471 11 499 
Total 35 266 6224       10 240    4 303 14 499 
 
 
 
 
� � ! � � � � ! ! � # � ! �$ � # � � %� � ! �
 
Les émissions liées aux zones humides représentent une faible part des émissions de méthane 
à l’échelle de la région, mais peuvent être localement importantes. Ainsi, elles représentent 
10% des émissions de méthane de la Charente-Maritime. 
Sur la commune de Marennes, les émissions liées aux zones humides représentent même 60% 
des émissions de méthane. 
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Emissions en tonne/an 
  Région 16 17 79 86
 Zones humides        2 460    30 2241            90                99    
 Humains            133    32 37            27                37    
 Total         2 593    62 2277          117              136    
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Répar tition par  secteur  des émissions 
de protoxyde d’azote en Poitou-Charentes 

N2O Année 2000
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Bien qu’ il soit émis en faible quantité, le N2O représente 16% des émissions de gaz à effet de 
serre de la région. 
 
� �� � � � � � � � � � � �
 
De même que pour le méthane, les émissions de protoxyde d’azote du Poitou-Charentes sont 
très majoritairement liées à l’activité agricole. 
Elles sont dues d’une part à la gestion des rejets organiques de l’élevage, mais aussi et 
principalement à la transformation par les bactéries de l’azote apporté aux sols par les engrais. 
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A la différence du méthane, on trouvera donc les émissions de protoxyde d’azote dans les 
zones d’élevage, mais aussi sur l’ensemble de la Surface Agricole Utile. 
 
Estimation des émissions de protoxyde d’azote du secteur agricole en 2000 
 En tonne/an Région 
Chaudières               2    
Elevage         1 343    
Cultures         9 860    
Tracteurs            309    
Total       11 512    
 
 
� � ! � � � � � ! � # � � ! � � # � � � � � ! �
 
Dans de beaucoup plus faibles proportions, le N2O est également émis par les transports 
routiers. A l’échelle de la région, le transport ne représente que 3% des émissions de N2O, 
mais à l’échelle d’une agglomération, qui comporte peu de zones agricoles, les émissions de 
N2O liées aux transports ne sont plus négligeables. Ainsi, les transports routiers représentent 
17% des émissions de N2O de l’agglomération d’Angoulême, 22% des émissions de 
l’Agglomération de Poitiers et 23% des émissions de l’agglomération de La Rochelle. Les 
proportion sont un peu plus faibles pour l’agglomération de Niort, plus rurale, pour laquelle 
les émissions du transport ne représentent que 8% des émissions de N2O (dont près de la 
moitié émis uniquement sur la commune de Niort). 
Les véhicules diesel émettent plus de N2O que les véhicules essence ; ils représentent en effet 
69% des émissions de N2O des transports. 
 

Répartition des émissions de N2O par type de véhicule
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La contribution des transports aux émissions de N2O est en augmentation du fait de 
l’ introduction des pots catalytiques. 
 
Estimation des émissions de N2O liées aux transports en 2000  

 En tonne/an Région 
Véhicules particuliers essence 116 
Véhicules particuliers diesel 180 
Véhicules Utilitaires Légers essence 5 
Véhicules Utilitaires Légers diesel 44 
Poids lourds 46 
Bus et car 2 
Deux roues 0 
Total 390 
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Le dioxyde de soufre (SO2) et les oxydes d’azotes (NOX) sont les principaux polluants en 
cause dans la formation des pluies acides. Ils s’oxydent dans l’air en sulfates (SO42-) et en 
nitrates (NO32-) dans le cas où l’atmosphère est sèche, ainsi qu’en acide sulfurique (H2SO4) et 
en acide nitrique (HNO3) dans le cas où l’atmosphère est humide. On les retrouve dans les 
nuages et les précipitations parfois à des milliers de kilomètres de leur point d’émission.  
D’autres polluants peuvent contribuer aux pluies acides, notamment l’ammoniac (NH3) émis 
principalement par les activités agricoles, et dans une moindre mesure par l’ industrie. 
Les pluies acides modifient les équilibres chimiques des milieux récepteurs, en particulier 
lorsque ceux-ci sont déjà naturellement acides (pas d’effet tampon). Ceci peut se répercuter 
par des atteintes sur la faune et la flore aquatique, des carences nutritives engendrant des 
chutes de rendement et des lésions visibles chez les végétaux, ainsi que le jaunissement et la 
défoliation des arbres. 

� � � 	 � � � � � � � �
 
La pollution photochimique (ou pollution photo-oxydante) est un ensemble de phénomènes 
complexes qui conduisent à la formation d’ozone et d’autres composés oxydants (aldéhydes, 
composés organiques nitrés, acide nitrique,…) à partir de polluants primaires ou  précurseurs : 
oxydes d’azote (NOX) et composés organiques volatils (COV) et d’énergie apportée par le 
rayonnement Ultra Violet (UV) solaire. Le CO participe également à la formation de l’ozone 
troposphérique. Ces phénomènes ont lieu dans les couches d’air proches du sol et dans la 
troposphère libre. 
Cette pollution s’observe surtout en été dans les régions périurbaines et rurales sous le vent 
des agglomérations.  
 
L’ozone et les polluants photochimiques sont des espèces phyto-toxiques. L’ozone peut 
perturber la photosynthèse, altérer la résistance des végétaux, diminuer leur productivité, 
provoquer des lésions visibles. L’ozone contribue également avec les dépôts acides et 
d’autres facteurs défavorables (sécheresses, pauvreté des sols, etc…) aux troubles forestiers 
observés en Europe et en Amérique du Nord. L’ozone étant également un gaz à effet de serre, 
il peut contribuer aux modifications climatiques. 

 � 	 � � � � � � 
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L’eutrophisation est due à un apport excessif en nutriments et en matières organiques 
biodégradables issus de l’activité humaine. Elle s’observe surtout dans les milieux aquatiques 
dont les eaux sont peu renouvelées. Stimulés par un apport substantiel en certains nutriments, 
notamment en azote d’origine atmosphérique (NOX et NH3), le phytoplancton et certaines 
plantes aquatiques croissent et se multiplient de manière excessive, ce qui conduit, lorsqu’ ils 
se décomposent, à une augmentation de la charge naturelle de l’écosystème en matière 
organique biodégradable. Les bactéries, qui dégradent cette matière organique, prolifèrent à 
leur tour, en appauvrissant de plus en plus l’oxygène de l’eau. Or en l’absence d’une 
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circulation suffisante des eaux, les bactéries finissent par épuiser l’oxygène des couches 
d’eaux profondes. Elles ne peuvent plus dégrader toute la matière organique morte et celle-ci 
s’accumule dans les sédiments. L’eutrophisation conduit à une diminution de la biodiversité 
floristique et faunistique et peut mener à terme à la mort de l’écosystème aquatique. 

5 � 	 � � � � � � � � 	 � � � � � � � � � � � � � � #� 	 7 � � � �
 
On constate, surtout depuis 1980, un dépérissement accéléré des massifs forestiers, qui semble 
relever de causes inhabituelles. Les responsables considèrent que la pollution atmosphérique 
est l’un des nombreux éléments participant aux dépérissements forestiers. Des recherches 
tendent à montrer que parmi les raisons diverses et complexes du phénomène on trouve : les 
sols de mauvaise qualité, des sécheresses anormales, et la présence de polluants dans 
l’atmosphère ( principalement la pollution acide et l’ozone). A proximité de certains sites 
générateurs de pollution (site industriel, grosses infrastructures routières), on observe 
également des baisses de rendements des terres agricoles.  
L’acidification des lacs et des cours d’eau entraîne une destruction parfois irréversible de la 
vie aquatique. Outre le problème d’eutrophisation, la baisse du PH provoque la mise en 
solution de métaux contenus naturellement dans le sol, comme l’aluminium, toxique à l’état 
dissous pour la quasi-totalité des organismes vivants. 
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Les matériaux sont essentiellement affectés par la pollution acide, qui entraîne une 
dégradation des édifices, monuments ou façades d’ immeubles. Il s’agit bien souvent de la 
décomposition de certaines pierres calcaires sous l’effet des pluies acides, de noircissements 
et d’encroûtements des bâtiments par les poussières issues en grande partie de la combustion 
des produits pétroliers. 
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Les oxydes d’azotes sont formés à haute température, lors de toute combustion, par oxydation 
d’une fraction de l’azote contenu dans l’air servant à la combustion, ou d’azote contenu dans 
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le carburant. La proportion entre le NO et le NO2 varie selon le procédé de combustion, et est 
entre autre fonction de la température. Le NO est émis majoritairement, mais comme il se 
transforme intégralement en NO2 dans l’air, on exprime généralement les émissions de NOX 
en masse de NO2. Les principales sources de NOX sont donc les activités consommatrices 
d’énergies. 
 
La carte d’émissions de NOX de la région fait ressortir d’une part le réseau routier, et d’autre 
part les agglomérations où se concentrent les émissions liées au secteur résidentiel, et une 
partie de celles du secteur industriel. 
Ressortent également les communes accueillant un des gros sites industriels de la région. 

 
 
� � � � 	 � 
 � � &� � 	 � � � � � 	 �� � � �
 
La première source d’émissions d’oxydes d’azote sur la région est le transport routier. 
 

Répartition des émissions de NOX du transport routier
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Contrairement aux émissions de CO2 ce sont cette fois les véhicules essence qui émettent en 
moyenne plus de NOX que les véhicules diesels de motorisation équivalente. 
 

 
 
 
Répartition des émissions de NOX par type de route 
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 Autoroutes  4302 322        13,36    
 RN  8031 1 088          7,38    
 RD  10314 19 151          0,54    
 Réseau secondaire  3105 38 694          0,08    
 Total  25 753 59 255          0,43    

 
17 % des émissions de NOX sont liées uniquement aux autoroutes, qui ne représentent que 
0,5% du réseau. 
 
Le graphe ci-dessous représente en mauve la part des émissions situées sur la principale 
agglomération de chaque département.  
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Les émissions de NOx, qui dépendent comme tous les autres polluants avant tout du trafic 
routier sont relativement concentrées sur les agglomérations. La part des émissions de 
l’agglomération d’Angoulême est particulièrement importante car le reste du département 
n’est pas traversé par une autoroute, contrairement aux trois autres départements. Quant à la 
CAN, son pourcentage est élevé en raison de l’étendue de l’agglomération. 
 
 

Par t des pr incipales voies routières de la région dans  
les émissions totales de NOX liées aux transpor ts routiers. 
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Emissions de NOX en fonction de la 
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Parc automobile de référence : INRETS 2000 

 
Les deux graphes ci-dessus montrent l’évolution des émissions de NOX en fonction de la 
vitesse pour des véhicules particuliers essence et diesel, et pour les poids lourds. Il s’agit de 
valeurs moyennes qui tiennent compte de la composition du parc roulant en 2000. 
En moyenne, un véhicule particulier essence émet plus de NOX qu’un véhicule particulier 
diesel, et cet écart a tendance à augmenter avec la vitesse. 
Les émissions des véhicules essence augmentent régulièrement avec la vitesse, alors que les 
véhicules diesel montrent une courbe d’émissions « en cloche », avec un palier de minimum 
d’émissions situé entre 60 et 80 km/h. 
Les émissions des poids lourds décroissent régulièrement avec la vitesse. 

 
D’autres paramètres peuvent faire varier les émissions de NOX. 
L’âge des véhicules est un des facteurs qui influence les émissions. En effet depuis une 

trentaine d’années des normes 
d’émissions ont été imposées aux 
constructeurs automobiles. Le 
graphe ci-contre représente 
l’évolution des émissions de NOX 
de trois types de motorisation en 
fonction de leur date de mise sur le 
marché. Les dates en abscisse 
correspondent aux dates 
d’application des différentes 
normes d’émissions. Un véhicule 
neuf aura bénéficié de technologies 
récentes destinées à le contraindre 
aux normes d’émissions, et sera 
donc susceptible d’émettre moins 
de NOX qu’un véhicule âgé pour 
une même motorisation. 
 

 
Le pot catalytique sur un véhicule permet de dégrader une part très importante des oxydes 
d’azote en diazote (N2), naturellement très abondants dans l’air. 
 

Evolution des émissions de NOX en fonction 
des dates de mise sur le marché pour un VP 
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La température ambiante et la nature du réseau influencent également les émissions de NOX. 
Ainsi, lorsque le moteur d’un véhicule vient d’être mis en marche et est encore froid, il émet 
plus de NOX que lorsqu’ il a atteint son régime de croisière. On parle de sur-émission à froid.  
Ces sur-émissions, qui concernent tous les polluants du trafic routier, ne sont prises en compte 
que sur le réseau urbain et sont négligées en zones rurales. Elles sont dépendantes de la 
température ambiante, et seront moins importantes en été qu’en hiver. 
 
Estimation des émissions de NOX liées aux transports routiers en 2000 

 En tonne/an Région 
Véhicules particuliers essence 9637
Véhicules particuliers diesel 3705
Véhicules Utilitaires Légers 
essence 866
Véhicules Utilitaires Légers 
diesel 2832
Poids lourds 7693
Bus et car 838
Deux roues 43
Total 25753
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Le second secteur responsable 
d’émissions importantes de NOX 
sur la région est le secteur agricole. 
La carte ci-contre montre des 
émissions réparties sur tout le 
territoire de la région, avec des 
concentrations un peu plus élevées 
dans l’ouest de la Charente et l’est 
de la Charente-Maritime. 
Ce sont avant tout les engins 
agricoles, consommateurs de diesel 
qui sont responsables des 
émissions de NOX, on retrouvera 
donc ces émissions concentrées sur 
les zones de cultures.  
Les engins agricoles, gros 
consommateurs de diesel sont à 
l’origine de 17 % des émissions de 
NOX de la région.  
 
Les sols agricoles émettent 
également des oxydes d’azotes. Il 
s’agit en fait d’émissions de 
monoxyde d’azote (NO). Les émissions de NO2 et NO sont regroupées sous le même nom 
« NOX » car le NO une fois dans l’atmosphère s’oxyde spontanément en NO2. Le monoxyde 
d’azote est émis lors des processus de transformation des engrais (dénitrification) par les 
bactéries du sol. Les quantités émises à l’atmosphère sont dépendantes de nombreux 
paramètres comme la nature du sol ou sa température, mais avant tout des quantités d’engrais 
azotés apportées au sol, et donc de la nature des cultures et des pratiques des exploitants 
agricoles. 
 
Estimation des émissions de NOX liées à l’agriculture en 2000 
 En tonne/an Région 
Chaudières           77,9    
Cultures      3 678,8    
Tracteurs      8 493,9    
Total     12 250,5    
 
� � � � � � 	 � � � � �� 
 � � 	 � �� ��
 
Le secteur industriel arrive en troisième position des émetteurs de NOX de la région. La 
majeure partie des émissions de NOX est liée à la combustion. A haute température, l’azote et 
l’oxygène de l’air se décomposent et se combinent pour former notamment du monoxyde 
d’azote (NO) et du dioxyde d’azote (NO2). La plupart des activités industrielles consomment 
de l’énergie et donc émettent des NOx. 



CADASTRE DES EMISSIONS                                                                    ATMO Poitou-Charentes, 2000 28 

 
 
C’est encore une fois les 3 cimenteries qui sont les principaux sites émetteurs de NOX, en 
raison de leurs importantes consommations de combustibles. Pour l’agglomération 
d’Angoulême, qui accueille sur son territoire l’une des cimenteries, les émissions industrielles 
représentent même 58% des émissions totales d’oxydes d’azote.  
Les cimenteries émettent à elles trois 48% des émissions de NOX industrielles de la région.  
 
 
Le graphe ci-dessous représente en pourcentage des émissions industrielles totales de la 

région le cumul des émissions de 
CO2 des principaux sites industriels, 
du plus émetteur au moins émetteur.  
 
Il montre que 60% des émissions de 
NOX industriels de la région sont 
émis par les 7 plus gros sites 
émetteurs. La pente de la courbe se 
stabilise aux environs des 25 plus 
gros émetteurs, ce qui signifie 
qu’au-delà d’une vingtaine de gros 
émetteurs, les émissions des autres 
industriels influent peu sur les 
émissions de NOX de la région. 
Dans les dix premiers émetteurs 
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industriels, on trouve principalement les secteurs de productions suivants, dont les émissions 
de NOX sont liées à des consommations de combustibles : 

� � Fabrication de produits minéraux non métalliques 
� � Industries Agroalimentaires 
� � Chimie 

On retrouve les même trois secteurs dans la répartition des émissions industrielles de NOX de 
la région. 
 
Estimation des émissions de NOX du secteur industriel en 2000 

 Tonne/an Région 16 17 79 86 
Industries agro-alimentaires et 
production de tabac            773               128               159               256              230    
Textiles, habillement, cuir              79                 56                  5                  9                  9    
Fabrication de meubles, voitures, 
matériel de bureau,...            140                 36                 26                 38                39    
Travail du bois, papier, carton            331               216                 22                 38                56    
Imprimeries              11                  2                  2                  2                  5    
Chimie, plastique et caoutchouc            469                 89                 99               205                75    
Métallurgie, travail des métaux            131                 41                 65                  9                17    
Autres produits minéraux non-
métalliques         4 308            2 049            1 026            1 129              104    
Total         6 426            2 666            1 481            1 742              536    
La correspondance des secteurs NAF avec les classes utilisées pour les émissions industrielles 
est présentée en annexe 1. 
 
En région Poitou-Charentes, les industries agroalimentaires sont les premiers employeurs du 
secteur industriel, avec également le plus grand nombre d’établissements. Il s’agit d’un 
secteur hétérogène, mais qui comprend des activités telles que les industries laitières ou 
boulangeries-pâtisseries qui sont consommatrices d’énergie, et donc de combustibles, ce qui 
explique que l’on retrouve le secteur juste derrière les cimenteries et autres activités du même 
secteur dans les principaux émetteurs de NOX. 
 
� � � � � � �
 � � 	 �� ��
 
Enfin, 5% des émissions de NOX de la région proviennent du secteur résidentiel. Elles ne sont 
pas dues à un combustible en particulier, mais on remarque que le gaz naturel prend une part 
non négligeable dans les émissions de NOX du résidentiel. 
 

Répartition des émissions de NOX 
par combustible utilisé
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Estimation des émissions de NOX liées au secteur résidentiel en 2000 
 En tonnes/an Région 16 17 79 86 
Chauffage         2 145               463               602               520               559    
ECS            206                 40                 58                 54                 55    
Cuisson              82                 18                 28                 18                 19    
Total         2 367               509               665               575               616    



CADASTRE DES EMISSIONS                                                                    ATMO Poitou-Charentes, 2000 31 

 



CADASTRE DES EMISSIONS                                                                    ATMO Poitou-Charentes, 2000 32 



CADASTRE DES EMISSIONS                                                                    ATMO Poitou-Charentes, 2000 33 

 

� � � 
 � � " #
 � � 
 � � � � � � � � � � ' & � ! �

Répartition des émissions de SO2

15%

3%
3%

3%

68%

8% 0% Résidentiel

Tertiaire

Agricole

Traitement des déchets

Industries

Transports routiers

Autres secteurs

 

 
 
Le dioxyde de soufre, de même que le CO2, sont presque exclusivement émis suite à une 
combustion d’énergie, par oxydation du soufre contenu dans le combustible. Les quantités de 
SO2 émises sont donc directement dépendantes de la teneur en soufre du combustible. 

 
Teneurs indicatives en soufre des combustibles en % du poids 

Combustible % soufre 
GPL ~ 0 
Gaz naturel ~ 0 
Bois 0,2 
Fioul domestique 1 
Coke de pétrole 1,5 
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Coke de houille 1,5 
Charbon 1,5 
Fioul lourd 3 
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Le dioxyde de soufre est généralement associé à une pollution d’origine industrielle, en raison 
principalement des consommations en fioul lourd, coke et charbon du secteur. Les émissions 
de SO2 sur la région sont très majoritairement liées à l’activité industrielle, et c’est pourquoi 
la carte des émissions de SO2 fait ressortir de manière ponctuelle les communes qui abritent 
les plus gros sites industriels. 
 

 
 
Les deux premiers émetteurs sont des 
cimenteries, en raison de leur consommation de 
fioul lourd, de coke et charbon. Ce sont 
principalement ces deux sites qui expliquent les 
plus fortes valeurs d’émissions de la Charente et 
des Deux-Sèvres. 
 
 
Le graphe ci-dessous représente en pourcentage 
des émissions industrielles totales de la région le 

cumul des émissions de SO2 des principaux sites industriels, du plus émetteur au moins 
émetteur. 
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Le profil de la courbe est différent de celui des émissions de CO2 ou de NOX, avec une 
progression plus lente dans le cas du SO2. Alors que dans le cas du CO2 et des NOX, les dix 
premiers sites représentent respectivement 60 et 61 % des émissions industrielles, les dix 
premiers émetteurs de SO2 n’en représentent que 55%. Ce qui signifie qu’un plus grand 
nombre de sites participent au plus gros des émissions industrielles de SO2. 
 
Dans les dix premiers émetteurs de SO2 de la région, on retrouve encore une fois la chimie, la 
papeterie, une industrie alimentaire, mais aussi une entreprise d’extraction, et une fonderie. 
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Le secteur résidentiel est le second émetteur de SO2 de la région. Les émissions de SO2 du 
secteur sont avant tout très largement liées aux consommations de fioul, qui représentent 96% 
des émissions de SO2 du secteur résidentiel. 
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Part des consommations de chaque combustible dans les 
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Les cartes de consommations de fioul domestique et d’émissions de SO2 par habitant vont 
donc être à peu de chose près identiques (cf annexe 2).  
Lorsque l’on compare les émissions aux densités de population, on remarque que hormis 
l’extrême sud de la région, où les consommations de bois prédominent sur celles de fioul, les 
valeurs les plus élevées de consommations de fioul domestique par habitant, et donc 
d’émissions de SO2, correspondent assez nettement aux zones les moins densément peuplées 
de la région 

 
 
Sur les grosses agglomérations, ce sont les consommations de gaz naturel qui prédominent, 
c’est donc sur les agglomérations que l’on retrouve naturellement les plus faibles valeurs 
d’émissions de SO2 par habitant. 
 
Estimation des émissions de SO2 du secteur résidentiel en 2000 
en tonne/an Région 16 17 79 86 
Chauffage         1 320              231              342              371              377    
ECS            260                46                68                73                73    
Cuisson               3                  1                  1                  1                  1    
Total         1 581              278              410              444              450    
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Enfin, les transports routiers sont responsables de 8% des émissions de SO2 de la région. 
Les émissions de SO2 du transport routier sont surtout liées aux véhicules diesel, notamment 
les véhicules particuliers et véhicules utilitaires légers qui représentent 43% des émissions du 
transport routier de la région. Cette répartition est due à un taux plus élevé de soufre dans le 
diesel que dans l’essence (0.035% pour le diesel contre 0.02% pour l’essence). 
 

Répartition des émissions de SO2 des transports par classe de 
véhicule
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Estimation des émissions de SO2 liés aux transports en 2000 
En tonne/an  Région 
Véhicules particuliers essence           146    
Véhicules particuliers diesel            218    
Véhicules Utilitaires Légers 
essence              11    
Véhicules Utilitaires Légers 
diesel            133    
Poids lourds            262    
Bus et car              18    
Deux roues               3    
Total            793    
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Répartition des émissions de COVNM
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Les COVNM sur la région sont pour plus de la moitié émis par la végétation. L’autre moitié 
des COVNM est principalement émise par l’ industrie, les logements, et les transports. 

 
�
� � � � � � �� � �� � � ( �� 	 �) � � �  

 
Les émissions biotiques de COVNM sont des émissions qui proviennent des forêts et des 
cultures, prairies incluses. Les COVNM émis par la végétation comportent un large éventail 
de produits comprenant principalement des hydrocarbures, parmi lesquels l’ isoprène et les 
monoterpènes sont considérés comme étant les plus abondants et les plus photoréactifs. A 
l’exception de ces derniers, tous les autres COVNM biogéniques comprennent des 
sesquiterpènes mais surtout des familles de composés oxygénés (aldéhydes, cétones, alcools, 
acides…) 
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Les émissions sont estimées heure par heure en fonction de l’ensoleillement et des 
températures au cours de l’année de référence (données Météo-France). 
 

 
 
Les émissions liées aux prairies vont être particulièrement importantes car il s’agit de surfaces 
recouvertes toute l’année par la végétation, contrairement à un champs de maïs qui n’émettra 
que quelques mois par an. 
Les émissions liées à la végétation sont très dépendantes de la température, et on considère 
qu’en deçà de 18°C, les émissions sont négligeables. On considère également comme 
négligeables les émissions se produisant de novembre à février. 
Les émissions d’ isoprènes sont pour la plupart dépendantes de l’ensoleillement (pris en 
compte avec le PAR ou Photosynthetically Active Radiation) en plus de la température 
ambiante. 
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Evolution du PAR mensuel sur les quatre départements 

de la région pour l’année 2000 
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Température moyenne mensuelle sur les quatre  
départements de la région pour l’année 2000 

 
Les émissions biotiques de COVNM vont donc fortement varier d’un mois à l’autre, 
atteignant un maximum d’émissions pendant l’été. 
 
Estimation des émissions de COVNM biotiques  
 Tonne/an Région 16 17 79 86 
Forêt         33 038           9 576    8 192       6 010    5 024 
Végétation des cultures        29 633           7 197    4 268      12 476    10 499 
Total         62 671         16 772    12 460      18 486    15 523 

�
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Les Industries représentent avec 15% des émissions le second secteur émetteur de COVNM 
de la région. 
Ces émissions regroupent les émissions liées à la combustion d’énergie, aux procédés 
industriels mais aussi à l’utilisation de solvants. 
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Part de chaque secteur dans les émissions 
de COVNM industrielles de la Région
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Les industries qui émettent des COVNM sont très différentes de celles responsables des 
émissions de CO2 ou de NOx. On retrouve majoritairement les secteurs consommateurs de 
solvants, et non plus les gros consommateurs d’énergies. L’utilisation de solvants est en effet 
responsable d’environ 84% des émissions de COVNM du secteur. 
Le plus gros émetteur de COVNM de la région appartient au secteur du travail du papier et 
carton.   
 
Le principal secteur industriel émetteur est un secteur qui englobe de nombreuses activités 
hétérogènes telles que la production de voitures, de matériel de bureau, d’électroménager, 
etc… Ces activités émettent des COVNM en raison de l’utilisation de grandes quantités de 
peintures, vernis, colles, …  
 
L’ industrie chimique fait partie des plus gros émetteurs de COVNM en raison de l’utilisation 
de grandes quantités de solvants. Des COVNM sont également émis lors de la production de 
produit chimique organique. 
Les industries des plastiques et caoutchoucs, émettent également des COVNM lors de la 
production de PVC, polyester, polyuréthane et polystyrène.  
 
La classe « bois, papier, carton » est source de COVNM en raison d’une part de l’utilisation 
de vernis dans l’ industrie du bois, et d’autre part de solvants lors des procédés de production 
du bois et du carton.  
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Les agglomérations de La Rochelle et Angoulême abritent plusieurs gros émetteurs de 
COVNM. Leurs émissions industrielles représentent respectivement 56% et 64% des 
émissions de COVNM de l’agglomération. Sur La Rochelle, il s’agit d’ industries de 
fabrications de matériels de transports, d’ industries automobiles, et d’une industrie chimique. 
Sur Angoulême, on trouve dans les principaux émetteurs de COVNM, deux industries 
chimiques, deux industries des caoutchoucs et plastiques, deux imprimeries, quatre industries 
de fabrications de machines et appareils électriques, et une industrie automobile. 
 
Un autre secteur de gros émetteurs ressort sur la carte le long de l’Autoroute A10 dans la 
Vienne : il s’agit d’une dizaine d’entreprises appartenant au secteur « Fabrication  
d’équipements, voitures,… », de deux industries des caoutchoucs et plastiques, d’une 
industrie de production de papiers et cartons, et d’une imprimerie. 
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Le graphe ci-dessous représente en % des émissions industrielles totales de la région le cumul 
des émissions de COVNM des principaux sites industriels, du plus émetteur au moins 
émetteur. 

Cumul des émissionsde COVNM des principaux 
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La pente du graphe est très faible comparée à celle des autres polluants. Il faut ici 40 sites 
pour atteindre 50% d’émissions industrielles de COVNM, contre seulement 3 sites pour le 
CO2. 
Cela signifie que les émissions industrielles de COVNM ne sont pas le fait de quelques gros 
industriels, contrairement aux émissions de CO2 ou NOX. 
Les émissions sont principalement liées à l’utilisation de solvants, où l’on retrouve en tête les 
secteurs les plus consommateurs de solvants. 
 
 
� � � � 	 � 
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Les émissions de COVNM du transport routier représentent 15 % des émissions de COVNM 
de la région. 
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Elles proviennent de la combustion des carburants mais aussi de l’évaporation d’essence, 
pendant que le moteur tourne, au moment de l’arrêt du moteur, et lors du stationnement.  

Emissions de COVNM routier

79%

21%

Combustion

Evaporation

 
Ce sont avant tout les véhicules essence qui vont être responsables des émissions de COVNM.  

 
De même que pour la plupart des polluants du trafic routier, les émissions de COVNM sont 
dépendantes de la vitesse du véhicule. L’optimum d’émission est situé vers des vitesses assez 
élevées, de l’ordre de 100 km/h pour les véhicules particuliers. Jusqu’à ces vitesses, les 
émissions vont en décroissant. Elles seront de l’ordre de 2 fois plus élevées pour un véhicule 
particulier essence roulant à 30 km/h en ville, que pour un même véhicule roulant à 90 km/h 
sur une route nationale. 

Emissions de COV en fonction de la 
vitesse pour un véhicule particulier moyen
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Emissions de COV en fonction de 
la vitesse pour un poids lourd
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Parc de référence : INRETS, 2000 

Le pot catalytique permet la réduction des émissions de COVNM par oxydation des 
hydrocarbures non brûlés en dioxyde de carbone et eau. Les émissions de COV sont les plus 
dépendantes par rapport aux températures extérieures. Une part importante des émissions 
provient en effet de l’évaporation d’essence, dont le flux est directement lié à la température 
ambiante. 

Estimation des émissions de COVNM liées aux transports pour l’année 2000 
 En tonne/an Région 
Véhicules particuliers 
essence           6 388    
Véhicules particuliers diesel              336    
Véhicules Utilitaires Légers 
essence              268    
Véhicules Utilitaires Légers 
diesel              284    
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Poids lourds           1 015    
Bus et car               84    
Deux roues           1 897    
Total         16 920    
 
 
 

� 
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� 
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Le quatrième secteur émetteur de COVNM sur la région est le secteur résidentiel. Il s’agit 
encore une fois d’une combinaison d’émissions liées à des consommations d’énergies et à 
l’utilisation domestique de solvants (produits ménagers, peintures,…). 
 
Le bois utilisé pour le chauffage des logements est de loin le combustible le plus émetteur de 
COVNM parmi ceux utilisés dans le secteur résidentiel. Les émissions de COVNM liées au 
bois représentent en effet 98% des émissions du chauffage du secteur résidentiel. 

 
Or, les plus grandes consommations de bois par habitant sont situées en zone rurale (cf 
annexe 2), et non dans les secteurs urbains où les consommations de gaz naturel prévalent. 
C’est donc dans les secteurs les moins densément peuplés que l’on trouve les valeurs les plus 
élevées d’émissions de COVNM par habitants. 
 
29% des émissions du secteur résidentiel ne sont pas liées à la combustion mais à l’utilisation 
de solvants, directement dépendante des densités de population. Sur une agglomération 
comme celle de Niort, les émissions liées aux solvants représentent même 64% des émissions 
du résidentiel (faibles consommations de bois combinées à une forte densité de population). 
De même, sur la commune de Niort, les émissions de COVNM liées à l’utilisation domestique 
de solvants représentent 80% des émissions de COVNM du secteur résidentiel. 
 
Estimations des émissions de COVNM du secteur résidentiel 
 En tonne/an Région 16 17 79 86 
Chauffage           6 368           1 507            1 857                  1 421           1 583    
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ECS               10                  2                  3                         2                 2    
Cuisson                 6                  1                  2                         1                 1    
Utilisation domestique de solvants          3 605              750            1 208                     764              884    
Total           9 988           2 260            3 070                  2 188           2 470    
 
 
 
Estimations des émissions de COVNM liées au secteur tertiaire en 2000 
  En tonne/an Région 16 17 79 86 
Enseignement                 9                  2                  4                         2                 0    
CAHORE                 7                  1                  3                         1                2    
Santé              138                28                 45                       30                35    
Commerces              126                27                 46                       25                29    
Entreprises de transports                 1                  0                  0                         0                 0    
Bureaux et administrations                7                  1                  2                         2                 2    
Sports, culture et loisirs                 3                  1                  1                         1                 1    
Habitat communautaire                 3                  1                  1                         1                 1    
Total              294                61               103                       61                70    
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Répartition des émissions de CO par secteur 
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Le secteur résidentiel est majoritaire dans les émissions de CO de la région. 
De même que pour les COVNM, les émissions liées au chauffage du secteur sont presque 
uniquement dues aux consommations de bois puisqu’elles sont responsables de 98 % des 
émissions de CO du secteur. Les émissions de CO liées à la combustion du bois sont en effet 
de l’ordre de 200 fois plus importantes que les émissions de CO liées à la combustion du 
Fioul ou du gaz naturel, pour une même quantité d’énergie consommée.  
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C’est donc dans les zones les moins densément peuplées, là où les consommations de bois par 
habitant sont les plus importantes, que l’on aura les plus forts taux d’émissions de CO par 
habitant.  

 
 
Puisque 98% des émissions du secteur résidentiel sont liées aux consommations de bois, cela 
signifie qu’environ 38% des émissions de CO de la région sont liées à la combustion du bois. 
 
De même que pour les autres polluants émis par le secteur résidentiel, les émissions de CO 
vont fortement varier au cours de l’année, en fonction des besoins en chauffage déterminés à 
partir des températures journalières. Le graphe suivant, qui représente les émissions 
mensuelles de CO, a été réalisé pour l’année 2000. 
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Si les consommations de bois du secteur résidentiel émettent autant de monoxyde de carbone, 
c’est que sa combustion est incomplète, et que donc le rendement combustible/énergie produit 
n’est pas optimisé. 
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Des appareils récents de chauffage au bois permettent une combustion complète avec de 
faibles émissions de polluant grâce à une température de combustion élevée, un temps de 
séjour élevé dans la zone chaude, un bon mélange entre les gaz combustibles produits lors de 
la pyrolyse et l’air comburant, un excès d’air faible. Ces appareils permettent une diminution 
importante des émissions de CO et des quantités de bois consommées. 
 
Estimation des émissions de CO liées au secteur résidentiel en 2000 

 En tonne / an Région 16 17 79 86 
Chauffage         53 200         12 585          15 525          11 868          13 222    
ECS               91                 19                 27                 22                 23    
Cuisson               55                 12                 19                 12                 13    
Total         53 306         12 609          15 557          11 892          13 249    
 
Peu de bois est utilisé pour le chauffage du secteur tertiaire, aussi les émissions du secteur 
sont-elles négligeables face au secteur résidentiel. 
 
Estimations des émissions de CO liées au secteur tertiaire pour l’année 2000 
 En tonne/an Région 16 17 79 86 
Enseignement               81                 19                 37                 22                  2    
CAHORE               58                  7                 26                  6                 19    
Santé               21                  5                  7                  4                  6    
Commerces               60                 12                 20                 13                 15    
Entreprises de transports                 8                  1                  2                  3                  2    
Bureaux et administrations               60                 11                 15                 16                 17    
Sports, culture et loisirs               32                  6                 11                  7                  7    
Habitat communautaire               32                  6                 13                  6                  6    
Total              351                 67               132                 77                 75    
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Le second secteur émetteur de CO sur la région est le secteur des transports routiers. Dans un 
moteur, par principe la combustion s’effectue avec un excès de carburant par rapport à 
l’oxygène, d’où les émissions consécutives d’ imbrûlés, dont le CO. La quantité de CO émis 
varie fortement selon le type de véhicule et les conditions de trafic. Au démarrage, quand le 
moteur est encore froid, ou lorsqu’ il tourne au ralenti, les émissions sont maximales. Quand le 
régime du moteur augmente, les émissions de CO diminuent. 
 
Compte tenu de leur combustion avec un excès d’air, les moteurs diesel émettent moins de 
CO que les moteurs à essence sans pot catalytique.  
Ce sont principalement les véhicules légers essences qui sont responsables des émissions de 
CO du secteur. 
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Réparition des émissions de CO par classe de véhicule
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Encore une fois, la vitesse est un facteur qui influence fortement les émissions. L’optimum 
d’émissions des véhicules particuliers sera de l’ordre de 80 km/h (routes départementales). 
Quant au profil d’émission des poids lourds en fonction de la vitesse, il est décroissant sur 
toute la gamme de vitesse généralement utilisée par ces véhicules. 
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Emissions de CO en fonction de la 
vitesse pour un véhicule particulier moyen
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Emissions de CO en fonction de la 
vitesse pour un poids lourd
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Parc de référence : INRETS 2000 

 
L’âge des véhicules est un des facteurs qui influence les émissions des véhicules. 
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L’ industrie a une part très minoritaire dans les émissions de CO. En effet, dans les 
installations industrielles, les conditions sont prévues pour travailler avec le meilleur 
rendement possible ; la combustion est donc totale, et les éventuels rejets de CO sont ainsi 
minimisés ou accidentels. Il peut cependant arriver qu’on soit obligé de travailler en dehors de 
ces conditions optimales (par exemple au démarrage) ; les rejets deviennent alors significatifs 
mais temporaires. Le CO possède encore un caractère combustible et il n’est pas 
économiquement intéressant de le rejeter ( ainsi dans la sidérurgie, les gaz riches en CO sont 
utilisés comme combustibles). 
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Répar tition par  secteur  des émissions 

d’ammoniac en Poitou-Charentes 
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La quasi-totalité des émissions de NH3 sur la région est liée au secteur agricole. La principale 
source d’ammoniac est l’élevage, en raison des rejets organiques. A titre d’exemple, une 
vache laitière est responsable de l’émission de 24,6 kg d’ammoniac par an.  
 
Une autre source importante d’ammoniac en agriculture est la transformation par les bactéries 
des engrais azotés minéraux dans les sols. Ces émissions sont dans ce cas directement liées 
aux quantités et à la nature des engrais apportés aux sols. 
 
 
 
 
 
Estimation des émissions de NH3 liées à l’agriculture en 2000 
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   Région  
Chaudières  
Elevage     22 087    
Cultures     10 088    
Tracteurs      1 765    
Total     33 940    
 
 
 
Le transport est un émetteur marginal de NH3, mais sa contribution a augmenté, du fait de 
l’ introduction de pots catalytiques. 
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Le transport routier est le principal émetteur de NOX de la région. Il prend également une part 
importante dans les émissions de  CO, et plus accessoirement de COVNM. 
 

En moyenne, les véhicule particuliers 
essence émettent plus de NOX que les 
véhicules particuliers diesel, et leurs 
émissions croissent avec la vitesse. 
Inversement, les émissions de NOX des 
poids lourds décroissent régulièrement 
lorsque la vitesse augmente. 
L’âge du véhicule influence fortement les 
émissions de NOX, CO, et COVNM; les 
émissions de ces polluants liées aux 
transports routiers décroissent d’année en 
année, avec le renouvellement du parc 
automobile, représenté par des véhicules 

de moins en moins polluant. 
En revanche, les émissions de NH3 et N2O sont en augmentation en raison d’un nombre 
croissant de véhicules équipés d’un pot catalytique, mais leurs émissions restent négligeables 
face à celles de l’agriculture. 
 
Les autoroutes de la région, qui ne représentent que 0,5% de la longueur totale du réseau, 
concentrent en raison de leur trafic élevé une part importante des émissions, soit 17% pour le 
les NOX. Les émissions de NOX ramenées au kilomètre sont en moyenne près de 2 fois plus 
élevées sur autoroutes que sur routes nationales, et 23 à 24 fois plus élevées que sur une route 
départementale. 
 
 
Les NOX, le CO et les COVNM sont majoritairement émis par les véhicules essences. 
L’adjonction d’un pot catalytique réduit fortement ces émissions. Le pot catalytique favorise 
en effet trois réactions : l’oxydation du monoxyde de carbone en dioxyde de carbone, la 
réduction des oxydes d’azote NOx en diazote (N2) et l’oxydation des hydrocarbures non 
brûlés. 
 
Globalement, les émissions du transport routier sont très influencées par l’âge et la vitesse des 
véhicules. 
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Le secteur industriel est responsable de 
près des deux tiers des émissions de SO2 
de la région. Les émissions de SO2 sont 
particulièrement importantes dans le 
secteur industriel en raison des 
consommations de fioul lourd, charbon 
et coke du secteur, riches en impuretés 
soufrées. 
 
Le secteur industriel a également une 
part conséquente dans les émissions de 
NOx et de COVNM. 
 

Les principaux émetteurs de SO2, et NOX sont les cimenteries, en raison de leurs fortes 
consommations en combustibles.  
 
Derrière le secteur « production de produits minéraux » auquel appartiennent les cimenteries, 
le plus gros émetteur de SO2 et NOX est l’ industrie alimentaire. Le secteur est en effet très 
important sur la région, puisqu’ il est le principal employeur du secteur industriel. Bien qu’ il 
s’agisse d’un secteur très hétérogène, il comprend de nombreuses activités consommatrices 
d’énergies, qui sont à l’origine de ses émissions. 
 
Les émissions de COVNM sont liées pour une part aux consommations d’énergies, mais sont 
très majoritairement dues aux consommations industrielles de solvants. On retrouve cette fois 
dans les principaux émetteurs les industries de fabrication de meubles, voitures,.. , les 
industries chimiques, les imprimeries,…. Il s’agit de secteurs qui ne sont pas forcément de 
gros consommateurs d’énergies, mais qui utilisent des quantités importantes de solvants 
(peinture, vernis, colle, encre,…).  
 
Contrairement aux autres polluants, il n’y a pas de gros émetteurs de COVNM responsables 
de la majeure partie des émissions. En effet, les 10 premiers sites émetteurs ne représentent 
que 27% des émissions de COVNM du secteur, alors que les dix premiers émetteurs de CO2 
et SO2 sont responsables de respectivement 61% et 57% des émissions du secteur. 
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Le secteur résidentiel prend une place 
importante sur la région dans les 
émissions de CO, SO2 et COVNM. 
Les émissions sont regroupées 
principalement sur les agglomérations, 
car elles sont directement dépendantes 
des densités de population. C’est 
cependant sur ces dernières que l’on 
trouve le plus de consommations de gaz 
naturel, et donc les taux d’émissions par 
habitant les plus faibles. 
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On a donc inversement des taux d’émissions par habitant plus importants sur les zones les 
moins densément peuplées, et ceci est particulièrement vrai pour les émissions fortement liées 
aux consommations de bois (CO, COVNM).  
Quant à la bande littorale de la région, elle est occupée par une majorité de logements utilisant 
l’électricité comme énergie principale, et apparaît donc comme une zone où les taux 
d’émissions par habitants sont également faibles. 
 
Les émissions de CO et COVNM par combustion sont presque exclusivement liées aux 
consommations de bois. Les émissions de CO sont liées à une combustion incomplète, et donc 
à un sur-emploi de combustible, et peuvent être réduites en utilisant des appareils de 
chauffage plus récents, destinés à optimiser la combustion. Le secteur résidentiel est le 
principal émetteur de CO de la région. 
Les COVNM ne sont pas exclusivement émis suite à une combustion, puisqu’une part 
importante des émissions est liée à l’utilisation de solvants domestiques. 
 
Le SO2 du résidentiel est presque exclusivement émis par les logements se chauffant au fioul, 
dont le nombre est plus important sur la moitié nord de la région. 
 
Les émissions du secteur résidentiel sont principalement liées au chauffage, et sont donc très 
dépendantes des saisons. 
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L’agriculture émet la quasi-totalité des 
N2O et NH3 de la région. Elle est 
également la principale émettrice de 
méthane de la région. Enfin, elle émet 
des quantités conséquentes de NOX et 
dans une plus faible mesure de SO2 et de 
CO. 
 
Le méthane est presque entièrement lié à 
l’élevage, de même que les deux tiers 
des émissions de NH3, et d’un dixième 
des émissions de N2O. Une partie du 
méthane est émise lors de la 

fermentation entérique par les animaux, l’autre part, ainsi que les émissions de NH3 et N2O 
sont émis lors de la gestion des rejets (stockage, épandage,…). 
Ces émissions sont plus importantes sur les zones d’élevage représentées par les Deux-Sèvres 
et la bordure centre-Est de la région. 
Le protoxyde d’azote est émis en faible quantité, mais son pouvoir de réchauffement est 320 
fois supérieur à celui du CO2. Il représente  20 % des gaz de la région. 
 
La majorité du N2O, ainsi qu’un tiers de l’ammoniac sont émis au niveau des cultures, suite à 
la transformation dans les sols de l’azote apporté par les engrais.  
 
Les NOX sont émis par les engins agricoles. Quant aux CO et au SO2, ils sont émis pour 
moitié par les engins agricoles, et pour l’autre moitié par la combustion d’énergies dans les 
chaudières agricoles. 
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Le principal polluant émis par le secteur 
est le méthane. Les émissions des autres 
polluants sont négligeables face aux 
émissions des autres secteurs. 
 
Le méthane est produit par 
décomposition de la matière organique 
en anaérobie dans les décharges ou dans 
les stations d’épuration des eaux usées. 
 
La moitié du méthane produit par les 
décharges est brûlé sur des torchères, qui 
permettent de transformer le méthane en 

CO2, dont le Pouvoir de Réchauffement Global est 21 fois moindre. 
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La végétation des forêts et des cultures 
est responsable de plus de la moitié des 
émissions de COVNM de la région Il 
s’agit pour les deux tiers d’émissions de 
Monoterpènes et d’ isoprènes. 
Les taux d’émissions sont très variables 
au cours de l’année, car dépendant de la 
température, et parfois également de 
l’ensoleillement. 
Les émissions de Novembre à Février 
sont considérées comme étant 
négligeables. Les maxima d’émissions 
sont atteints pendant l’été. 

 
De manière moins conséquente, les zones humides de la région émettent du méthane. Bien 
qu’à l’échelle régionale elles représentent une faible part des émissions de méthane, ces 
émissions peuvent être localement plus importantes. Ainsi, elles représentent 17% des 
émissions de méthane de la Charente-Maritime. 


